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Lancement du programme de certification des sacs en plastique recyclables 

 
 
 
Québec, le 28 octobre 2010 – RECYC-QUÉBEC et le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) sont fiers 
d’annoncer la mise en place du programme de certification des sacs en plastique recyclables, première 
initiative du genre au Québec ainsi qu’au Canada. Le document BNQ 3869-911 Sacs en plastique recyclables 
- Programme de certification est disponible sur le site Web du BNQ au www.bnq.qc.ca. Les fabricants de sacs 
en plastique recyclables sont donc invités à entreprendre les démarches en vue d’obtenir cette certification. 
 
En plus d’offrir aux fabricants la reconnaissance par un organisme de tierce partie, le programme de 
certification a pour principaux objectifs de promouvoir et de faciliter le recyclage des sacs en plastique 
recyclables, d’appuyer les détaillants dans leur volonté de privilégier l’utilisation de sacs recyclables, d’aider 
les centres de tri et les recycleurs dans le traitement adéquat de ces matières et, ultimement, d’éviter la 
contamination des plastiques recyclés par d’autres types de plastiques non recyclables. Pour les 
consommateurs, cette certification vise à leur permettre de reconnaître aisément quels sacs ils peuvent 
déposer dans leur bac de récupération. À cet effet, une marque de certification est d’ailleurs en 
développement et sera dévoilée au cours des prochains mois. 
 
« Avec la mise sur pied du programme de certification des sacs en plastique recyclables, nous mettons en 
place un des éléments gagnants pour nous assurer que les sacs en plastique soient compatibles avec la filière 
de recyclage et assurons la reconnaissance des sacs en plastique recyclables par les détaillants et les 
consommateurs », explique Ginette Bureau, présidente-directrice générale de RECYC-QUÉBEC. 
 
« La certification apporte une solution concrète au besoin qu’ont les fabricants de sacs en plastique de 
démontrer que leurs sacs sont faits en fonction des exigences de recyclabilité qui ont été établies. C’est aussi 
une solution qui apporte également une réponse aux utilisateurs de ces sacs toujours en regard de ces 
mêmes exigences », indique Jacques Girard, directeur du Bureau de normalisation du Québec. 
 
L’élaboration du programme de certification a été rendue possible grâce à l’appui financier de l'Association 
canadienne de l’industrie des plastiques (ACIP) et des entreprises de l’industrie des plastiques, soit EPI 
Environmental Products Inc., Oxobioplast Inc. et Symphony Environmental Canada Inc., qui ont joint leurs 
contributions financières à celles de Gaudreau Environnement, de la Ville de Montréal et de RECYC-
QUÉBEC. 
 
RECYC-QUÉBEC  
Depuis 20 ans la société d’État RECYC-QUÉBEC oriente, met en œuvre et coordonne des activités visant la 
mise en valeur des matières résiduelles en assurant la gestion de programmes, en développant les 
connaissances pertinentes et en mobilisant les différents acteurs afin de réduire la génération de matières 
résiduelles et de diminuer les quantités à éliminer. Elle est l’organisme désigné pour coordonner les activités 
de mise en valeur prévues à la Politique québécoise sur la gestion des matières résiduelles. 



 
BNQ 
Le BNQ apporte des solutions aux besoins de sa clientèle par l’élaboration de normes consensuelles en 
comités équilibrés, par la mise en œuvre de programmes de certification et par la certification de systèmes. Il a 
pour mission d’agir comme partenaire des milieux d’affaires, industriels, sociaux et règlementaires afin de 
favoriser l’amélioration de la qualité des produits, des processus et des services, ainsi que leur acceptation sur 
tous les marchés. 
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